
République Française

Date de convocation :
9 novembre 2018 

Date d'affichage :
9 novembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 novembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Christian GOUBERT et Marie MARTINEZ

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT, José PIERROT, Catherine VERZIER, Hervé NOUZET, Roger FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à Maxime MONTET, Arnaud  TREDEZ à  Georges BURTIN,
Gaëlle BLAISON-GHEYSENS à Guillaume MOULIN, Laurent SERVONNET à José
PIERROT,  Pia  BOIZET à  Christian  GOUBERT,  Martine  NAZARET à  Marie
MARTINEZ, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

ANNÉE 2019 - SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX - CONVENTION DE
FOURRIÈRE - CAPTURE, ENLÈVEMENT ET GARDE DES ANIMAUX 

La Ville de Grigny entend poursuivre sa collaboration avec la Société Protectrice
des Animaux de Lyon et du Sud-Est (SPA) en vue de l'enlèvement et de la prise en
charge par cet organisme, en 2019, de tous les animaux capturés sur la commune,
qu'il s'agisse : 

 d’animaux errants ou en état de divagation sur le domaine public du territoire
de la Ville,

 d’animaux ayant mordu ou griffé, de maître inconnu ou défaillant, à mettre
sous surveillance vétérinaire,

ainsi que la prise en charge des cadavres des chiens et chats trouvés morts sur la
voie publique.

Dans le cadre de cette convention, l'indemnité forfaitaire est fixée à 0,45 € par an et
par habitant (contre 0,40€ en 2018). 

Selon les  chiffres  officiels  communiqués par  l'INSEE,  la  population  totale  sur  la
commune de Grigny s'élève à 9 633 habitants en 2014 (entrée en vigueur au 1er
janvier 2017).

Le coût total de l'indemnité forfaitaire s'élève donc à 4 334,85€ pour l'année 2019
( 3 853,20€ en 2018).

La Police Municipale assure l'interface avec la SPA en ce qui concerne les animaux
errants ou ayant mordu,

L'astreinte technique assure l'interface pour la prise en charge des cadavres de
chiens ou de chats,

Vu la convention ci-jointe,

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention de fourrière ci-jointe, entre la Ville de Grigny et
Société Protectrice des Animaux de Lyon et du Sud-Est (SPA) ;

AUTORISE  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  ladite
convention ;

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget général de l'année
2019.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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